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 n° 293 191 du 24 août 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP 
Avenue J. Swartenbrouck 14 B 
1090 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 02 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 14 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 avril 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M.-

C. WARLOP, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

Vu l’ordonnance du 20 avril 2023 en application de l’article 39/76,§1, troisième alinéa de la loi précitée.  
 

Vu le rapport écrit de la partie défenderesse du 26 avril 2023.  

 

Vu la note en réplique de la partie requérante du 4 mai 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 30 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 juin 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M.-

C. WARLOP, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie anglophone et de religion 
chrétienne. Né le 16 janvier 1984, vous êtes marié avec [N. C. A.] depuis 2017, se trouvant au Nigéria, 

avec qui vous avez eu deux enfants se trouvant chez votre grand-mère maternelle à Bafut. Vous êtes 

également père d’un enfant né hors mariage avec [S. R. L.], tous deux décédés le 4 février 2019.  

 

Vous avez étudié jusqu’en 2008 à l’université de Buéa. Vous avez travaillé en tant que transporteur à 

partir de 2012, vous importez des véhicules de Belgique au Cameroun. En 2017, vous obtenez votre 

licence de transportation. Vous succédez à votre père à son décès en 2001 et vivez dans sa maison à 

Bamenda. A partir de 2017, vous emménagez dans une maison que vous avez fait construire dans le 

quartier Alengo-Bambili, à Bamenda avec votre femme et vos deux enfants.  

 

Vous déclarez que votre père est l’un des pères fondateurs du Southern Cameroon National Council (ci-

après SCNC), décédé le 7 juillet 2001 et que de ce fait, vous deviez toujours payer plus pour votre 

business.  

 

Le 4 avril 2018, vers midi, 24 séparatistes arrivent à votre commerce à Sonac street. Ceux-ci vous disent 

qu’en tant que fils d’un leader sécessionniste, vous devez contribuer financièrement à la lutte 

d’indépendance. Vous leur répondez que vous ne vous immiscez pas dans la politique. Vers 20heures, 
30 séparatistes viennent à votre domicile à Bambili vous remettre une lettre exigeant de l’argent.  

 

Vous appelez votre cousin se trouvant à Yaoundé qui vous conseille de vous plaindre à la police. Vous 

contactez un ami militaire caporal-chef, [F. F.] qui vous dit qu’il ne sait pas quoi faire pour vous du fait que 
vous êtes le fils d’un sécessionniste.  

 

En juillet 2018, alors que vous êtes à Douala pour votre business, vous recevez un appel des séparatistes 

vous demandant de l’argent. Vous proposez de leur donner 50 000 francs CFA ce qu’ils refusent et ils 
vous extorquent 200 000 francs CFA.  

 

Le 30 septembre 2018, les vitres de deux taxis abandonnés sont cassées par les séparatistes afin de 

vous forcer à contribuer à leur lutte d’indépendance.  
 

En octobre 2018, vous proposez de donner aux séparatistes 50 000 francs CFA ce qu’ils refusent et ils 

vous extorquent 200 000 francs CFA.  

 

En novembre 2018, votre femme quitte le domicile avec vos deux enfants pour le village en raison de 

rituels devant durer jusque décembre. Votre précédente compagne ayant appris la nouvelle se rend à 

votre résidence avec votre premier fils.  

 

Le 28 janvier 2019, vous partez à Douala pour votre business.  

 

Le 4 février 2019, votre voisin vous appelle pour vous dire qu’à 3h du matin, trois camions militaires sont 
arrivés à votre résidence. Ils ont sorti et ont interrogé votre fils et sa mère sur l’endroit où vous vous 
trouvez. Ils tuent les deux et fouillent votre maison. Après avoir fouillé, ils mettent le feu à votre maison et 

partent aux alentours de 6h du matin.  

 

Vous appelez votre cousin qui vous rejoint à Douala de Yaoundé et part ensuite à Bamenda voir ce qu’il 
s’est passé. Il prend des photos de votre maison brûlée, les corps ayant déjà été pris. Il vous conseille de 
quitter le pays. Vous quittez Douala pour Yaoundé grâce à l’aide du colonel [F. A.] qui vous emmène dans 

son véhicule. Vous vous cachez dans la maison de votre cousin à Yaoundé.  

 

Vous pensez que c’est [P. D.], un de vos concurrents, qui a informé les autorités du fait que vous étiez en 

contact avec les séparatistes après avoir vu qu’ils se rendaient à votre bureau et à votre domicile le 4 avril 

2018.  
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Le 7 février 2019, vous appelez l’ambassade de Belgique afin d’obtenir un rendez-vous. Le 13 février 

2019, vous obtenez un rendez-vous à l’ambassade de Belgique afin d’obtenir un visa. Le 25 février 2019, 

vous obtenez un visa pour la Belgique valable à partir du 1er mars 2019.  

 

Le 15 mars 2019, vous quittez définitivement le Cameroun par avion à destination de la Belgique où vous 

arrivez le 16 mars 2019. Le 26 mars 2019, vous introduisez une demande de protection internationale 

auprès de l’Office des étrangers. Le 20 mars 2019, vous déposez votre passeport.  
 

Le 11 septembre 2019, vous déposez votre acte de mariage et les actes de naissance de vos deux enfants 

que vous avez eu avec votre épouse.  

 

Le 4 octobre 2021, vous déposez votre acte de naissance, des documents concernant votre business, 

des documents concernant les catégories de transport de votre business, une lettre reçue par les 

séparatistes, des photos de voitures dont les vitres ont été cassés, des documents de certificat 

d’immatriculation, des photos de votre premier enfant et sa mère, des photos de votre maison brûlée, 
l’acte de naissance de votre premier enfant, l’acte de décès de votre premier enfant, un deed of 
conveyvance, vos billets d’avion, des contrats avec Socar Shipping Agency, une fiche d’identification 
Santé en exil.  

 

Depuis votre départ du pays, vous êtes en contact avec votre mère, votre grand-mère ainsi que vos frères 

et soeurs qui ne vous donnent pas d’informations relatives à votre situation au Cameroun. Votre femme 

se trouve à présent au Nigéria mais vous ne savez pas depuis quand.  

 

En cas de retour, vous craignez les séparatistes ainsi que vos autorités en raison de votre soutien financier 

apporté aux séparatistes.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que le Commissariat général estime que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être 

retenus en ce qui vous concerne. En effet, vous avez tenu à souligner votre profil vulnérable et avez 

déposé une fiche d’identification Santé en Exil datée du 4 juin, sans plus de précision. Afin d’y répondre 
adéquatement, des mesures de soutien vous ont été accordées, sous la forme d’une prise en compte de 
votre fragilité psychologique, en instaurant un climat de confiance et vous laissant vous exprimer dans de 

bonnes conditions, en vous posant des questions sous des formes tant ouvertes que fermées, en 

reformulant les questions lorsque cela était nécessaire et qu’il vous a été demandé si vous aviez eu 
l’occasion d’exprimer tout ce que vous souhaitiez au cours de votre entretien. Par ailleurs, Le 

Commissariat général constate que votre entretien s’est déroulé sans que le moindre incident et sans que 
la moindre difficulté particulière ne soit apparue dans votre chef au cours de celui-ci. Compte tenu de ce 

qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits 

sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les obligations qui 
vous incombent.  

 

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le CGRA estime qu’il 
n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes 

graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays 
d’origine.  
 

Tout d'abord, le Commissariat général relève diverses incohérences qui nuisent gravement à la 

crédibilité de votre récit et l’empêche d’accorder foi à celui-ci.  

 

Ainsi, vous déclarez qu’après avoir appris le décès de votre fils et de votre ex-compagne par les autorités 

camerounaise à votre domicile à Bamenda en date du 4 février 2019, vous avez décidé de quitter le 

Cameroun par avion, à destination de la Belgique, le 15 mars 2019 (NEP, p.19). Le fait que vous ayez 

pris le risque que votre identité soit vérifiée en vous rendant dans un aéroport et en voyageant par avion 

n’est pas du tout compatible avec votre crainte d’être poursuivi par vos autorités après que celles-ci soient 

venus à votre domicile en tuant votre fils et votre ex-compagne qui ne leur ont pas dit où vous vous 

trouviez et en brûlant votre maison (NEP, p.14). En effet, compte tenu de la gravité des menaces qui 
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pesaient sur vous et de l'acharnement de vos autorités à l'endroit de vos proches dans le but de vous 

retrouver, il n'est pas du tout crédible que vous ayez pris le risque de vous rendre à l'aéroport en 

présentant vos documents d'identité. Ce constat amenuise d’emblée la crédibilité de votre.  
 

Par ailleurs, relevons que vous avez quitté votre pays légalement, le 15 mars 2019, avec un passeport et 

un visa à votre nom (NEP, p.8). Soulignons que vous avez affirmé que le passage des frontières à 

l’aéroport de Douala s’est déroulé sans problème (NEP, p.8). Que vous soyez parvenu à quitter le territoire 
du Cameroun, sans aucune obstruction, est incompatible avec les recherches dont vous prétendez faire 

l’objet de la part de vos autorités. En effet, vous avez voyagé légalement et votre passeport a été contrôlé 
par les autorités aéroportuaires de votre pays. Votre voyage vers l’Europe, sans aucune obstruction, 
démontre que vos autorités n’ont aucunement la volonté de vous persécuter ou de vous arrêter. A 
nouveau, ce constat conforte le Commissariat général dans sa conviction que vous n’êtes nullement 
recherché par vos autorités nationales.  

 

Dans le même ordre d’idées, le Commissariat général relève que vous déposez une attestation de non-

redevance obtenue le 7 février 2019 à Douala, auprès du ministère des Finances, à la direction générale 

des impôts (documents n°5, f), farde verte documents). Que vous vous rendiez en personne auprès de 

vos autorités pour obtenir cette attestation valable durant trois mois en date du 7 février 2019, soit trois 

jours après que les militaires soient venus à votre recherche, témoigne à nouveau d’une attitude 
manifestement incompatible avec celle d’une personne craignant pour sa vie et souhaitant fuir le plus 

rapidement possible son pays de crainte d’être persécutée. Mais surtout, que vous ayez pu obtenir un tel 
document, trois jours après les recherches dont vous alléguez faire l’objet, démontre que vos autorités se 

sont montrées bienveillantes à votre égard et n’est nullement compatible avec les craintes que vous 
invoquez.  

 

Ensuite, quoique vous tentiez d’expliquer que ce voyage était un prétexte de voyage d’affaires déjà réalisé 
par le passé et avoir pu voyager légalement du fait que vous étiez recherché par vos autorités en zone 

anglophone, plus précisément à Bamenda, le Commissariat général n’est nullement convaincu de ce fait 
(NEP, p.23). En effet, il est peu vraisemblable que vos autorités vous recherchent uniquement dans cette 

zone du pays alors que vous étiez recherché pour des faits particulièrement graves, à savoir le soutien 

financier dans une région réputée pour ses conflits séparatistes. Vous déclarez d’ailleurs vous-même que, 

que ça soit à Yaoundé ou à Douala, les forces armées et policières arrêtent des anglophones et que les 

militaires auraient pour information que vous êtes un sécessionniste (NEP, p.23). Dans ces conditions, 

un tel manque de diligence de la part de votre autorités consistant à ne pas vous rechercher en dehors 

de la zone anglophone et à vous laisser quitter le pays en toute légalité décrédibilise fortement le récit 

que vous livrez à l’appui de votre demande de protection internationale.  
 

Par ailleurs, vous affirmez avoir introduit votre demande de visa, en personne, en date du 13 février 2019 

(NEP, p.8), après avoir appris le décès de votre fils et de votre ex-compagne ainsi que les recherches 

dont vous faisiez l’objet le 4 février 2019 (NEP, pp.13-14). Le comportement dont vous avez fait montre 

en vous rendant vous-même en plein centre-ville pour une demande de visa à l’ambassade, et ce à 
plusieurs reprises, tout en attendant près de quinze jours avant de quitter le pays, témoigne d’une attitude 
manifestement incompatible avec celle d’une personne se cachant pour fuir les recherches dont elle ferait 
l’objet. Partant, le fait que vous ayez pu entreprendre toutes les démarches relatives à la préparation de 
votre voyage vers l’Europe, sans encombre, n’est pas compatible avec les faits que vous alléguez selon 

lesquels vous étiez activement recherché par vos autorités et les ambazoniens au cours de cette période. 

Ce constat amenuise davantage la crédibilité de votre récit.  

 

De même, soulignons qu’entre le 4 avril 2018 et le 15 mars 2019, vous avez fait plusieurs aller-retours 

entre Bamenda et Douala pour mener à bien votre business. Vos divers voyages entre la zone anglophone 

et le zone francophone, sans aucune obstruction, que cela soit de la part des ambazoniens ou de la part 

de vos autorités, démontrent que les ambazoniens ou vos autorités n’ont aucunement la volonté de vous 
persécuter ou de vous arrêter (NEP, p.13). En effet, s’ils vous observaient comme vous le suggérez, ceux-

ci auraient largement été en mesure de le faire dans le cadre de vos trajets entre Bamenda et Douala 

pour lesquels vous étiez seul dans votre véhicule (NEP, p.15, p.17, p.19). Ce constat renforce la conviction 

du Commissariat général selon laquelle vous ne nourrissez aucune crainte de persécution au Cameroun 

et que vous n’êtes nullement considéré comme un proche des ambazoniens.  
 

De surcroît, sur base des informations à disposition du Commissariat général, il ressort de vos divers 

profils Facebook que, depuis votre arrivée en Belgique le 15 mars 2019, vous avez poursuivi vos activités 

commerciales au travers de votre business « [P. A.] », situé à Bamenda (document n°2, farde bleue 
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informations sur le pays). Partant, le fait que vous continuiez à faire du commerce d’import-export de 

véhicules depuis la Belgique vers le Cameroun via votre société, six mois après que vos autorités aient 

tué votre ex-compagne et votre fils dans le cadre de leurs recherches à votre égard et quatre mois après 

l’introduction de votre demande de protection internationale démontre que les faits que vous invoquez ne 

sont nullement crédibles. En effet, si vos autorités vous persécutent à ce point, il est impossible que vous 

puissiez continuer à faire du commerce international avec une entreprise à votre nom à destination du 

Cameroun. Ce constat amenuise davantage la crédibilité de votre récit.  

 

Ces constats objectifs ici relevés jettent d’emblée le discrédit sur la crédibilité des faits que vous invoquez 
à l’appui de votre demande de protection.  
 

Ensuite, vous invoquez être recherché par les séparatistes anglophones qui souhaitent que vous 

souteniez financièrement leur lutte d’indépendance. Cependant, plusieurs éléments empêchent le 
Commissariat général de considérer comme établie la crainte dont vous faites état au Cameroun.  

 

Tout d’abord, force est de constater une invraisemblance dans vos déclarations lorsque vous relatez les 
menaces de la part des ambazoniens. En effet, vous soutenez qu’après que ces personnes soient venues 
vous trouver le 4 avril 2018, ils vous menacent au téléphone en juillet 2018 afin que vous leur donniez 

l’argent reçu de vos transactions, ce que vous faites (NEP, p.17). Ensuite, vous relatez que durant la nuit 
du 13 septembre 2018, ceux-ci vous ont envoyé un avertissement en cassant les vitres de deux véhicules 

abandonnés près de chez vous (NEP, p.10), soit près de deux mois après leur avoir donné une première 

somme d’argent (NEP, p.18). Le Commissariat général estime ici peu crédible que les ambazoniens 
cassent deux voitures pour vous intimider, sans autre sommation de leur part, alors que vous aviez 

précédemment payé la somme demandée quelques mois plus tôt. En effet, dans la mesure où vous les 

aviez déjà aidé dans le financement de leur lutte, ils leur suffisaient de vous appeler à nouveau pour 

réclamer un nouveau paiement de votre part, sans pour autant vous intimider de la sorte. Partant, le 

Commissariat général estime peu crédible que les ambazoniens procèdent à une telle pratique 

d’intimidation sans sommation, ce qui porte fortement atteinte à la crédibilité de votre récit.  

 

En outre, soulignons que rien dans vos déclarations ne permet de conclure que ces vitres brisées l’ont 
effectivement été par les ambazoniens afin de vous donner un avertissement. En effet, invité à expliquer 

la raison pour laquelle vous pensez que ce sont les auteurs de ce fait, vous émettez de simples 

hypothèses en affirmant que vous le saviez, sans donner davantage d’explications (NEP, p.11). De plus, 
ces deux véhicules abandonnés se trouvaient, selon vos propres dires, proche de votre maison (NEP, 

p.10). Partant, rien ne permet de conclure que vous étiez personnellement visé. Ceci est d’autant plus 
vrai que la ville de Bamenda était l’objet de nombreuses violences et attaques des milices séparatistes 
durant cette période (COI Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire).  

 

Afin d’étayer vos propos selon lesquels ils vous ont envoyé un avertissement le 13 septembre 2018, vous 
déposez une photographie de deux voitures avec les vitres cassées (document n°8, farde verte 

documents). Force est de constater que ce document n’a aucune force probante. En effet, le 
Commissariat général relève qu’il n’est fait mention d’aucune date sur cette photographie et qu’il ne 
dispose d’aucune indication pouvant s’assurer des circonstances dans lesquelles celle-ci a été réalisée. 

Partant, cette photographie ne permet nullement d’établir que vous avez été menacé en date du 13 
septembre 2018 par les séparatistes anglophones.  

 

Ensuite, le Commissariat relève l’incohérence de vos propos lorsque vous affirmez que 24 séparatistes 

sont arrivés à votre concession de voitures le 4 avril 2018 vers midi pour exiger de vous une contribution 

financière à leur lutte d’indépendance (NEP, p.12) et que 30 d’entre eux sont revenus à votre domicile de 
Bambily le jour-même aux alentours de 20h afin de vous déposer une lettre officielle (NEP, p.16). En effet, 

dans la mesure où ceux-ci sont venus à l’endroit de votre business dans l’unique but de vous soutirer de 
l’argent, le Commissariat général ne parvient pas à s’expliquer la raison pour laquelle ils auraient attendu 
de revenir à votre domicile dans la soirée pour vous déposer une lettre officielle comme vous l’affirmez 
(NEP, p.12). Cette incohérence relevée ici dans vos propos porte déjà fortement atteinte à la crédibilité 

de votre récit.  

 

Pour étayer vos propos, vous déposez une lettre datée du 4 avril 2018 qui vous a été donnée par les 

séparatistes anglophones à votre domicile, selon vos dires (NEP, p.10 ; document n°7, farde verte 

documents). Cependant, ce document n'a aucune force probante. En effet, ledit document contient 

diverses polices d’écriture, divers tailles de police d’écriture ainsi que divers alignements de texte ce qui 
déforce grandement le caractère « officiel » de cette lettre. Mais surtout, soulignons que cette lettre vous 
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a été donnée par « The Ambozania security council (ASC) », alors qu’il ressort des informations à 
disposition du Commissariat que le nom officiel de l’acronyme « ASC » est en réalité « Ambazonia Self-
Defense Council » (document n°1, farde bleue, informations sur le pays). Ensuite, le Commissariat général 

relève, d’une observation attentive du document que le cachet et la signature apposés au bas de la lettre 
l’ont été fait de manière électronique. En effet, le sceau « Federal Republic of Ambazonia » est surmonté 

du texte imprimé « The financial secretary », ce qui ne pourrait être le cas si ce cachet avait été apposé 

de manière manuelle par application d’un tampon encreur classique après impression du texte 
dactylographié. Quant à ce cachet, soulignons que celui présent sur cette lettre ne correspond nullement 

au tampon officiel de l’ASC (document n°1, farde bleue, informations sur le pays). De plus, relevons 
diverses erreurs dans ce texte telles que « the ground Zero fighters » ; « La Republique du Cameroun » ; 

« The Ambazonia security council » , qui viennent conforter le Commissariat général dans sa conviction 

que cette lettre n’est nullement une lettre officielle de la part du ASC. Au vu de tout ce qui précède, cette 
lettre est selon toute vraisemblance un faux document, ce qui nuit gravement à la crédibilité de votre récit 

selon lequel vous avez été extorqué par les ambazoniens.  

 

De surcroit, le Commissariat général constate que cette lettre vous ayant été délivrée par les séparatistes 

anglophones est adressée au propriétaire de la société « [P. A. B.] », à savoir, vous (document n°7, farde 

verte documents). Vous déclarez que sur base d’une surveillance de votre business, les ambazoniens 
savaient quand vous faisiez des transactions (NEP, p.17). Or, comme mentionné précédemment, sur 

base des informations à disposition du Commissariat général, il ressort de vos divers profils Facebook 

que, depuis votre arrivée en Belgique le 15 mars 2019, vous avez poursuivi vos activités commerciales 

au travers de votre business « [P. A.] », situé à Bamenda (document n°2, farde bleue informations sur le 

pays). Partant, le fait que vous continuiez vos activités lucratives avec la société pour laquelle vous êtes 

recherché par les ambazoniens conforte le Commissariat général dans sa conviction que vous n’avez 
jamais été contraint de financer leur cause et que vous n’avez aucune crainte à leur égard.  
 

Au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général considère qu’il est impossible de se 

convaincre de la crédibilité de votre récit selon lequel vous êtes recherché au Cameroun par les 

ambazoniens afin que vous les souteniez financièrement.  

 

En outre, vous invoquez être recherché par vos autorités en raison de votre soutien financier 

apporté à la cause anglophone. Cependant, plusieurs éléments empêchent le Commissariat 

général de considérer comme établie la crainte dont vous faites état au Cameroun.  

 

D’emblée, dans la mesure où vos contacts et votre soutien financier apporté aux ambazoniens ne sont 

pas crédibles, comme cela a été développé plus haut dans la présente décision, il est impossible de se 

convaincre des recherches dont vous feriez l’objet par vos autorités. Ce constat amenuise déjà la 
crédibilité de la visite des autorités à votre domicile le 4 février 2019 et de votre fuite du pays.  

 

Afin d’étayer vos propos, vous déposez une photographie de votre ex-compagne et votre fils tués le 4 

février 2019 par les militaires ainsi que des photographies de votre maison brûlée ce même jour par lesdits 

militaires, selon vos dires (document n°10 et n°11, farde verte documents, NEP, p.13), cependant ces 

photographies n’ont aucune force probante. En effet, le Commissariat général relève tout d’abord qu’il 
n’est fait mention d’aucune date sur ces photographies et qu’il ne dispose d’aucune indication pouvant 
s’assurer des circonstances dans lesquelles celles-ci ont été réalisées. Aucun élément ne permet d’établir 
qu’il s’agit effectivement de votre fils et de ex-compagne ou même de votre maison. Mais surtout, le 

Commissariat général relève une contradiction fondamentale entre vos déclarations successives. Ainsi, 

lorsque vous êtes interrogé quant à savoir qui a pris ces photographies, vous déclarez dans un premier 

temps qu’elles l’ont été par votre cousin de Yaoundé qui s’est rendu à Bamenda (NEP, p.11), alors que 
vous relatez par après que les corps de votre fils et ex-compagne avaient déjà été enlevés à son arrivée, 

de sorte qu’il a dû prendre les photos des corps à votre voisin (NEP, p.14). Une telle contradiction relative 

à l’auteur de ces photographies porte fortement atteinte à la crédibilité de votre récit. Soulignons 
également que vous n’avez pas été en mesure d’indiquer quand ces photographies auraient été prises 
par votre cousin (NEP, p.11). Le Commissariat estime ici peu crédible que vous ne puissiez pas vous 

souvenir quand votre cousin s’est rendu à Bamenda dans la mesure où vous pouvez pourtant situer que 
votre voisin vous a appelé le 4 février 2019 (NEP, p.13), que vous avez appelé directement votre cousin 

(NEP, p.19) et que vous avez appelé l’ambassade de Belgique le 7 février 2019 (commentaires des NEP 
du 11 octobre 2021, p.3). Cette lacune nuit davantage à la crédibilité de votre récit. Partant, ces 

photographies ne permettent nullement d’établir que les autorités sont venues à votre recherche en date 
du 4 février 2019 et qu’elles auraient tué votre fils et ex-compagne ainsi que mis le feu à votre maison en 

guise de représailles.  
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Vous déposez également l’acte de décès de votre premier fils, [A. P. M.], daté du 14 février 2019 

(document n°13, farde verte documents) pour étayer vos propos selon lesquels il s’est fait tuer par l’armée 
camerounaise en date du 4 février 2019 (NEP, p.11). Force est tout d’abord de constater que ce document 
permet uniquement d’attester que votre fils est décédé le 4 février 2019 mais n’établit aucun lien avec les 
faits allégués à l’appui de votre demande de protection internationale. En effet, rien ne permet d’attester 
que celui-ci est décédé dans les circonstances que vous alléguez.  

 

En outre, le Commissariat général relève une contradiction fondamentale entre vos déclarations 

successives et ledit document. En effet, interrogé une première fois par rapport à la façon dont vous avez 

obtenu cet acte de décès, vous déclarez spontanément que vous vous êtes rendu à la commune, alors 

qu’ensuite invité à préciser si vous vous êtes rendu en personne pour demander ce certificat, vous 
affirmez finalement que non et que c’est votre propriétaire qui s’y est rendu (NEP, p.11). Une telle 
contradiction au sujet de la personne s’étant rendue à la commune chercher ledit document nuit un peu 
plus à la crédibilité des faits que vous invoquez.  

 

Quoiqu’il en soit, force est de constater qu’il est bien indiqué sur ledit document que cet acte de décès a 

été dressé le 14 février 2019 sur la déclaration de [A. P. M.] le père du décédé (document n°13, farde 

verte documents). Dans la mesure où vous déclarez vous-même que ce document est un original, le fait 

que vous vous rendiez en personne en date du 14 février 2019 à la commune de Bamenda, soit dix jours 

après que les militaires soient venus à votre recherche à votre domicile selon vos dires, témoigne d’une 
attitude manifestement incompatible avec celle d’un homme craignant d’être recherché et arrêté par ses 

autorités. Partant, ce document ne permet nullement d’attester que votre fils est décédé dans les 
circonstances que vous alléguez. Que du contraire, puisque ce document conforte le Commissariat 

général dans sa conviction que vous n’êtes nullement recherché par vos autorités nationales, comme 

vous le prétendez.  

 

Dans le même ordre d’idées, vous déposez divers documents relatifs à votre business (document n°5, 
farde verte documents). Or, si la majorité de ces documents ne sont nullement remis en cause par le 

Commissariat général dans la mesure où ils attestent simplement que vous possédiez un commerce lié 

au transport de voitures, le Commissariat général souligne tout de même que vous avez obtenu une 

attestation de non-redevance en date du 7 février 2019 à Douala, auprès du ministère des Finances, à la 

direction générale des impôts (documents n°5, f), farde verte documents). Que vous vous rendiez en 

personne auprès de vos autorités pour obtenir une attestation de non-redevance valable durant trois mois 

en date du 7 février 2019, soit trois jours après que les militaires soient venus à votre recherche, témoigne 

à nouveau d’une attitude manifestement incompatible avec celle d’une personne craignant pour sa vie et 
souhaitant fuir le plus rapidement possible son pays de crainte d’être persécutée.  
 

Ensuite, vous tentez de justifier la présence de votre ex-compagne et de votre fils à votre domicile sous 

prétexte que votre épouse et vos deux enfants se trouvaient au village depuis novembre 2018 dans le 

cadre de rites culturels (NEP, p13). Cependant, le Commissariat général tient à relever vos propos 

incohérents et contradictoires à cet égard. Ainsi, invité à dire la durée de ces rituels, vous indiquez qu’ils 
commencent en novembre et se terminent fin décembre (NEP, p.18). Dès lors, amené à préciser quand 

votre femme a décidé de rester au village, vous répondez de manière hésitante « quand ma femme a 

appris .. Quand ma femme a entendu parler de l’incident, qui est passé le 4 avril, elle n’a pas été à 
Bamenda, … » (NEP, p.18). Lorsque l’officier de protection vous a souligné une incohérence dans les 

dates, dans la mesure où votre femme devait rester au village jusque fin décembre 2018 et les militaires 

seraient venus à votre domicile le 4 février 2019, vous vous bornez à dire que non (NEP, p.18). Invité à 

vous expliquer par rapport à l’incohérence selon laquelle ces rituels durent jusque fin décembre mais que 
ce n’est que le 4 avril 2019 qu’elle décide de ne pas rentrer, vous déclarez à présent qu’elle devait rester 
dans la maison familiale au village car « je suis le successeur, nous avons des droits à prester » (NEP, 

p.19). Insistant pour que vous expliquiez la raison pour laquelle elle aurait seulement décidé en avril 2019 

de rester au village et de ne pas retourner à Bamenda, alors que c’est en février 2019 que votre domicile 
aurait brûlé suite à la visite des militaires, vous vous bornez à dire qu’elle ne pouvait pas partir (NEP, 
p.19). Force est dès lors de constater que vos propos successifs se contredisent au gré des questions 

qui vous sont posées, ce qui portent gravement atteinte à la crédibilité de votre récit selon lequel votre 

femme et vos enfants ne se trouvaient pas à votre domicile de Bamenda.  

 

Pour finir, le Commissariat général tient à relever l'invraisemblance de vos propos lorsque vous soutenez 

que les militaires camerounais auraient tué de sang-froid votre ex-compagne et votre fils dans le cadre 

des recherches à votre égard. En effet, soulignons que vous n’êtes nullement un combattant ambazoniens 
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et que vous seriez uniquement soupçonné d’avoir financé leur lutte d’indépendance. Dès lors, un tel 
acharnement disproportionné de la part de vos autorités consistant à tuer votre épouse et votre enfant 

mineur pour la seule raison qu'ils ignorent où vous vous trouvez n’est nullement crédible eu égard des 
faits pour lesquels vous étiez recherché. Cette invraisemblance jette encore un peu plus le discrédit sur 

la crédibilité de votre récit.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut tenir pour établies les menaces et persécutions 

que vous alléguez et pourriez encourir qui seraient la conséquence de votre soutien financier apporté aux 

ambazoniens. Ces incohérences, lacunes et invraisemblances ne font que le conforter dans sa conviction 

que vous ne nourrissez aucune crainte de la part de vos autorités.  

 

Par ailleurs, vous invoquez craindre des persécutions du fait d’être le fils d’un des fondateurs du 
SCNC et avoir souffert de discriminations de la part des autorités à cet égard. Cependant, 

plusieurs éléments empêchent le Commissariat général de considérer comme établie la crainte 

dont vous faites état au Cameroun.  

 

Force est tout d’abord de constater une omission fondamentale dans vos déclarations faites lors de 
l’introduction de votre demande de protection internationale. En effet, si lors de votre entretien personnel 

au Commissariat général, vous avez soutenu être le fils de l’un des fondateurs du SCNC (NEP, p.12), 
vous n’avez nullement mentionné ce fait essentiel et marquant à l’Office des étrangers, alors que des 
questions précises vous ont été posées sur ce point devant cette instance. Ainsi, vous déclarez 

uniquement à l’Office des étrangers être très connu à Bamenda « puisque je vends des voitures. Tout le 
monde me connait aussi en tant que transporteur » et ne mentionnez donc nullement être connu dans la 

région en raison de votre filiation à un des pères fondateurs du SCNC (déclarations OE du 11 septembre 

2019, p.15), ce que vous soutenez pourtant par le fait que vous deviez payer des taxes supplémentaires 

aux autorités (NEP, p.14). Ajoutons à cela que vous mentionnez uniquement que les séparatistes 

anglophones exigeaient de l’argent de votre part « en tant qu’anglophone » (déclarations OE du 11 
septembre 2019, p.15) et ne mentionnez donc nullement que ça serait également en raison de votre 

filiation avec un des leaders sécessionnistes comme vous l’affirmez pourtant lors de votre entretient 
personnel au Commissariat général (NEP, p.12). La circonstance qu’il vous aurait été dit de ne pas entrer 
dans les détails ne peut justifier pareille omission dès lors qu’elle porte sur les faits mêmes qui seraient à 

l’origine de votre fuite du pays et donc sur le fondement même de votre crainte. En outre, relevons qu’en 
début d’entretien, lorsqu’il vous a été demandé si vous aviez pu présenter tous les éléments essentiels 
de votre demande de protection internationale (NEP, p.3), vous ne faites nullement référence à cette 

omission pourtant fondamentale, dans la mesure où vous reliez vos problèmes avec les sécessionnistes 

anglophones et les autorités camerounaises à l’appartenance de votre père à ce mouvement (NEP, p.12). 

Ce constat porte déjà fortement atteinte à la crédibilité de votre récit.  

 

En outre, le Commissariat général constate l’absence de tout document pouvant attester que votre père 
était l’un des fondateurs du SCNC, que celui-ci est décédé en 2001 (NEP, p.21) ou encore le fait que vous 

étiez victime d’extorsion de la part des autorités en raison de votre lien de filiation avec un sécessionniste 
(NEP, p.12, p.14). Que vous ne puissiez fournir la moindre preuve de ce que vous alléguez à cet égard 

ne manque pas de susciter de sérieuses réserves quant à la véracité des faits que vous invoquez.  

 

Par ailleurs, il ressort des documents que vous déposez ainsi que de vos déclarations que vos autorités 

se sont montrées bienveillantes à votre égard en vous fournissant divers documents de nature 

administrative et que rien dans vos déclarations ne permet de conclure que vous ayez éprouvé la moindre 

difficulté pour obtenir lesdits documents (NEP, pp.9-11). Ainsi, relevons que vous avez pu obtenir un 

passeport en date du 23 mars 2015 à Bamenda (document n°1, farde verte documents), un acte de 

mariage en date du 3 février 2017 à Bamenda (document n°2, farde verte documents), les actes de 

naissances de vos enfants en date du 30 décembre 2013 et du 20 décembre 2014 (document n°3, farde 

verte documents), votre acte de naissance en date du 10 février 1984 (document n°4, farde verte 

documents), divers documents relatifs à votre business telles que des cartes de contribuable du 17 août 

2015, du 11 août 2016, du 23 août 2017, des attestations de non-redevance du 7 février 2017, du 12 

septembre 2017, du 7 février 2019, deux titres de patente de 2016, une attestation d’inscription au fichier 
des importateurs du 6 mars 2017, un certificat d’incorporation du 10 août 2016, une licence ordinaire de 

transport de 2e catégorie du 31 mars 2016, une licence de transport de 1ère catégorie du 30 août 2012 

(document n°5, farde verte documents), des certificats d’immatriculation pour vos véhicules datés du 8 

septembre 2017, du 18 septembre 2017 certifiés conformes par le commissariat de police de Bamenda 

(document n°6, farde verte documents), d’autres certificats d’immatriculation pour vos véhicules datés du 
8 septembre 2017 et du 18 septembre 2017 certifiés conformes par le commissariat de police de Bamenda 
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(document n°9, farde verte documents), l’acte de naissance de votre premier fils daté du 26 janvier 2011 
(document n°12, farde verte documents), l’acte de décès de votre premier datée du 14 février 2019 

(document n°13, farde verte documents), l’autorisation de construction datée du 3 août 2017 délivrée par 
le délégué du Gouvernement de la commune de Bamenda, jointe au deed of conveyvance (document 

n°14, farde verte documents). Partant, tous ces documents ne permettent nullement d’attester que vous 
auriez rencontré la moindre difficulté à obtenir lesdits auprès de vos autorités, que du contraire puisque 

certains d'entre eux vous ont été remis par vos autorités nationales pour vous permettre de mener à bien 

votre vie professionnelle, votre business et votre vie familiale. Au vu de ce qui précède, tout porte à 

considérer que vos autorités se montrent bienveillantes à votre égard et n'ont nullement la volonté de 

vous persécuter.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous êtes le fils d’un 
des fondateurs du SCNC et que vous avez subi des discriminations de la part de vos autorités pour cette 

raison.  

 

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne 

justifient pas une autre décision.  

 

Ainsi, vous déposez votre passeport, votre acte de mariage, votre acte de naissance ainsi que les actes 

de naissances de vos trois enfants (documents n°1 à 4, n°12 farde verte documents), ces pièces attestent 

de votre identité, de votre nationalité, de votre statut civil ainsi que de vos liens de filiation, éléments non 

remis en cause par le Commissariat général.  

 

En ce qui concerne les certificats d’immatriculation pour vos véhicules datés du 8 septembre 2017, du 18 

septembre 2017 certifiés conformes par le commissariat de police de Bamenda (document n°6, farde 

verte documents), d’autres certificats d’immatriculation pour vos véhicules datés du 8 septembre 2017 et 
du 18 septembre 2017 certifiés conformes par le commissariat de police de Bamenda (document n°9, 

farde verte documents), les divers contrats établis avec Socar Shipping Agency (document n°16, farde 

verte documents), ces documents attestent simplement de votre business d’importations et d’exportations 

de voitures depuis Douala vers la Belgique, éléments non remis en cause par le Commissariat général.  

 

S’agissant de la copie de vos billets d’avion (document n°15 farde verte documents), ce document atteste 
que vous avez fait une réservation en ligne à votre nom auprès d’une agence de voyage afin de voyager 
le 15 mars 2019 depuis Douala à destination de la Belgique jusqu’au 12 avril 2019, éléments non remis 
en cause par le Commissariat général.  

 

Concernant à présent la fiche d’identification « Santé en Exil » daté du 4 juin, sans plus de précision 
(document n °17, farde verte documents), le Commissariat général constate d’emblée qu’il n’est fait 
mention d’aucune année de consultation sur ce document, si bien qu’il est impossible de savoir quand 
vous avez consulté le médecin. En outre, ce document très sommaire atteste simplement d’un post-
trauma et d’une prise de médicaments, sans davantage de précisions, si bien qu’il ne permet nullement 
d’établir le moindre lien avec les faits allégués à l’appui de votre demande de protection internationale. 
Partant, ce document ne saurait venir inverser le sens de la présente décision selon lequel les faits 

invoqués à l’appui de votre demande protection internationale ne sont nullement crédibles, tant vos propos 

sont vagues, incohérents et invraisemblables.  

 

Les autres documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale (documents n°5, 
n°7-8, n°10 à 14) ont déjà fait l’objet d’une analyse approfondie ci-dessus.  

 

L’ensemble de ces éléments permet au Commissariat général de conclure que vous n’avez pas quitté le 
Cameroun pour les raisons invoquées à l’appui de votre demande d’asile et que vous ne nourrissez pas 
de crainte en cas de retour dans ce pays.  

 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir 

accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte 

son pays d’origine atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans 
ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque 

réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Les demandeurs 

d’asile de certaines zones de la partie anglophone du Cameroun reçoivent la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4 § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, sur la base de la situation générale dans leur 
région, dans la mesure où ils établissent de manière plausible qu’ils sont réellement originaires de cette 
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région, qu’ils ont évolué dans ce contexte et pour autant qu’il n’existe pas de véritable possibilité de fuite 
interne.  

 

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus « 

Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, disponible sur 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_- 

_situation_securitaire_20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par 

une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement 

aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Il ressort des mêmes informations que la 

situation sécuritaire dans la partie francophone du Cameroun diffère fondamentalement de celle qui 

prévaut dans la partie anglophone du pays.  

 

Le Commissariat général souligne en outre que l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 implique 

que le besoin de protection n’est pas établi lorsque, dans une partie du pays, il n’y a pas de crainte fondée 
d’être persécuté, ni de risque réel de subir des atteintes graves, et que l’on peut raisonnablement attendre 
du demandeur de protection internationale qu’il reste dans cette partie du pays. À cet égard, la condition 
s’impose que le demandeur de protection internationale puisse voyager légalement et en toute sécurité 
jusqu’à cette partie du pays et puisse y avoir accès. En l’espèce, le Commissariat général estime que 
vous pouvez vous soustraire à la menace pour votre vie ou votre personne résultant de la situation 

sécuritaire dans votre région d’origine en vous installant au Cameroun francophone, plus précisément à 
Douala ou à Yaoundé où vous disposez d’une possibilité de fuite interne sûre et raisonnable.  
 

Bien que le conflit affecte considérablement la liberté de circulation des civils dans la partie anglophone 

du pays, notamment à cause des opérations « ville morte » et des nombreux check-points établis par les 

autorités ou les séparatistes, il apparaît qu’il est possible de se déplacer de la partie anglophone vers la 
partie francophone du pays du Cameroun. Cette dernière est en outre accessible par les aéroports 

internationaux de Douala et Yaoundé.  

 

En ce qui concerne la situation sécuritaire dans la région francophone du Cameroun, l’on constate que 
cette région n’est pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents 
isolés. Il ressort clairement des informations disponibles que la violence dans le cadre de la crise 

anglophone est actuellement d’ampleur limitée dans la partie francophone du pays, qu’elle n’affecte pas 
l’ensemble de celle-ci et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du 
seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 
§2 c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

La situation dans la partie francophone ne répond dès lors pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2, c) 
de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la 

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil y serait 

exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 
§2 c) précité.  

 

Il ressort en outre des informations disponibles au CGRA que de nombreux anglophones, principalement 

des femmes et des enfants, trouvent refuge dans les régions francophones où ils vivent souvent dans des 

conditions précaires. Néanmoins, les IDP anglophones y bénéficient en réalité de l’aide et de la sympathie 
de la communauté francophone qui les accueille. L’on n’observe pas de tensions entre les deux 
communautés. Par ailleurs, les sources consultées signalent majoritairement que les IDP anglophones 

ne subissent pas de discrimination ciblée de la part des autorités du seul fait qu’ils sont anglophones. Des 
razzias se produisent toujours au sein de la communauté anglophone dans la partie francophone du 

Cameroun, mais leur nombre a considérablement diminué en 2021. Certains IDP font l’objet d’arrestations 
destinées à les intimider ou à leur soutirer de l’argent. Toutefois, il ressort toujours de l’ensemble des 
informations que l’on ne peut parler de persécutions systématiques des autorités camerounaises visant 
les Camerounais anglophones dans la partie francophone du pays au seul motif qu’ils sont anglophones.  
 

Il reste dès lors à examiner si vous disposez d’une possibilité raisonnable de vous établir dans la partie 
francophone du Cameroun, plus précisément à Douala ou à Yaoundé. Compte tenu de votre situation 

personnelle, l’on peut raisonnablement attendre de votre part que vous vous établissiez à Douala ou 

même à Yaoundé.  
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Ainsi, le Commissariat général tient à souligner que vous avez acquis une expérience de vie et 

professionnelle qui vous ont rendu indépendant. En effet, vous avez été diplômé en 2007-2008 à 

l’université de Buéa en Business Administration (NEP, p.4). Ensuite, le Commissariat général relève que, 
bien que vous soutenez parler l’anglais et l’anglais pidgin (NEP, p.4), il ressort de vos déclarations que 
vous travaillez dans un environnement francophone depuis de nombreuses années. En effet, vous 

déclarez avoir débuté votre entreprise de transport de véhicules en 2012 et que vous importiez des 

véhicules depuis la Belgique vers Douala (NEP, p.5). Invité à préciser comment vous gériez votre 

business en parlant anglais, vous indiquez que l’anglais est très utilisé à Douala et que ce n’est donc pas 
un problème « si tu ne parles pas français ». Vous ajoutez également qu’il y a beaucoup de gens qui 
parlent anglais à Yaoundé (NEP, p.19). En outre, interrogé par rapport à la fréquence à laquelle vous 

vous rendiez à Douala pour votre business, vous répondez « Douala est ma ville principale, tous mes 

trucs d’export sont du port de Douala, Bamenda est ma ville d’origine (…) Mais la plupart du temps, je 
suis à Douala » (NEP, p.19). Vous ajoutez également avoir des relations d’affaires à Yaoundé (NEP, 
p.19). Dans ces conditions, le Commissariat général constate que vous travaillez dans un environnement 

francophone depuis de nombreuses années et tout porte à croire que vous seriez en mesure de retrouver 

aisément un certain réseau professionnel et seriez en mesure de retrouver du travail en région 

francophone du Cameroun.  

 

Ensuite, le Commissariat général relève que vous possédez un réseau familial vous permettant de vous 

établir dans la partie francophone du Cameroun. Ainsi, vous déclarez vous-même que votre cousin vous 

ayant aidé à quitter le pays se trouve à Yaoundé (NEP, p.8). Par ailleurs, lorsqu’il vous est demandé si 
vous avez de la famille, des amis ou des connaissances à Douala ou à Yaoundé, vous répondez par 

l’affirmative pour les deux villes (NEP, p.19). Le constat selon lequel votre cousin est établi à Yaoundé 
constitue un indice de la possibilité pour un membre de votre famille de s’établir dans la partie 
francophone. Ce qui précède renforce la conviction du Commissariat général selon laquelle vous pouvez 

raisonnablement vous installer dans la partie francophone du Cameroun à Douala ou même à Yaoundé.  

 

Par ailleurs, invité à indiquer si cela serait possible pour vous d’aller vivre dans une autre ville du 
Cameroun, notamment à Douala ou à Yaoundé, vous répondez que les militaires savent que vous êtes 

sécessionnistes et que vous avez vu sur Internet que des gens meurent tous les jours en raison de la 

progression des sécessionnistes (NEP, p.24). A présent amené à indiquer pourquoi vous pensez que les 

autorités camerounaises seraient toujours à votre recherche, vous soutenez « je ne peux pas rester dans 

la région francophone car vu ce qui est arrivé dans ma vie, on a brulé ma maison, ils assassinent toujours, 

ils gardent les camerounais anglophones en détention. Des gens sont toujours en prison depuis des 

années, dans des donjons » (NEP, p.24). Cependant, comme cela a été démontré tout au long de la 

présente décision, les faits que vous invoquez à l'appui de votre demande ne sont pas crédible. En outre, 

à l’exception de quelques cas isolés, les anglophones ne sont pas discriminés par la population 
francophone. Dès lors, le Commissariat général estime que vous pouvez raisonnablement vous installer 

dans la partie francophone du Cameroun.  

 

Ensuite, vous déclarez qu’avec le covid, il n’y a plus d’emploi, « c’était difficile pour moi en Belgique de 
trouver de l’emploi » (NEP, p.24). Or, comme cela a été développé supra, suite à votre arrivée en Belgique 

en mars 2019, vous avez poursuivi vos activités d’import-export pour le compte de votre société « [P. A.] 

» (document n °2, farde bleue informations sur le pays). A présent amené à indiquer si vous pourriez 

retrouver un emploi en cas de retour au Cameroun, vous déclarez « non, parce que ces personnes ont 

attaqué ma famille (…) sécessionniste (…) tous ceux qui sont liés aux sécessionnistes sont mis dans des 
donjons (…) retourner au Cameroun quand les militaires sont morts. Ils vont juste me prendre, je vais 

disparaitre » (NEP, p.24). Or, comme cela a été développé supra, les faits que vous invoquez ne son pas 

crédibles et vous avez pu obtenir divers documents administratifs de la part de vos autorités jusqu’à votre 
départ du pays, dont le dernier en date du 7 février 2019 à Douala, auprès du ministère des Finances, à 

la direction générale des impôts (documents n°5, f), farde verte documents), ce qui démontre que vous 

pouvez vous prévaloir de la protection de vos autorités nationales et ainsi entreprendre des démarches 

administratifs au Cameroun.  

 

Pour finir, invité à mentionner autre chose par rapport à la possibilité de retourner au Cameroun, en dehors 

de la zone anglophone, vous n’avez pas fourni d’éléments pouvant conclure le contraire puisque vous 
vous bornez à dire qu’il n’y a aucun moyen de retourner, ni dans la zone anglophone, ni dans la zone 
francophone, sans pour autant étayer vos propos, si ce n’est dire que vos maisons sont à présents 

occupées par des étrangers (NEP, p.24). Cependant, les faits que vous invoquez à l'appui de votre 

demande ne sont pas crédibles et vous ne démontrez par aucun élément probant que votre maison serait 

occupée par des étrangers. Partant, force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à expliquer en 
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quoi, ni pourquoi vous ne seriez pas en mesure de retrouver du travail en région francophone en cas de 

retour au Cameroun.  

 

Compte tenu des considérations qui précèdent, le Commissariat général constate que, indépendamment 

de la situation actuelle dans votre région d’origine, vous disposez à Douala ou même à Yaoundé, dans 

la partie francophone du Cameroun, d’une possibilité de fuite interne raisonnable et sûre au sens de 
l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980. Vous n’avez pas fourni la preuve du contraire.  
 

Suite à votre entretien personnel du 4 octobre 2021, votre avocate a envoyé des remarques par rapport 

aux notes d’entretien personnel en date du 7 et 11 octobre 2021. Le Commissariat général a lu 

attentivement ces remarques et les a pris en compte mais n’estime pas que celles-ci changent 

fondamentalement l’évaluation de votre dossier.  
 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».   

 

2. La requête 
 
2.1 Dans sa requête introductive d’instance, le requérant reproduit le résumé compris dans le point A de 
la décision entreprise. Il précise qu’en juillet 2018, il n’était pas à Douala, mais à Bamenda et indique que 
« [d]’autres précisions seront encore exposées dans les arguments en contestation de la décision du 

CGRA ». 

 

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, §5, 48/7 et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la violation des principes de bonne 

administration, en ce compris le devoir de minutie, de coopération, de motivation ; l’erreur d’appréciation 
manifeste. 

 

2.3 A titre préliminaire, il rappelle le contenu des obligations que ces dispositions et principes imposent à 

l’administration en insistant sur les bases légales et jurisprudentielles encadrant la charge de la preuve 

en matière d’asile. 
 

2.4 Dans une première branche intitulée « Quant aux éléments personnels », il conteste la pertinence des 

différentes incohérences, contradictions et autres anomalies relevées dans ses déclarations concernant 

son comportement au Cameroun et en Belgique, les recherches dont il déclare avoir fait l’objet de la part 
des séparatistes ambazoniens, d’une part, et des autorités camerounaises, d’autre part, ainsi que son lien 
de filiation avec l’un des fondateurs du Conseil national du Cameroun méridional (ci-après « SCNC »). 

Son argumentation tend essentiellement à fournir diverses explications factuelles pour minimiser la portée 

des différentes lacunes, incohérences et autres anomalies relevées dans son récit ou à qualifier 

l’appréciation de la partie défenderesse de subjective et partiale. Il précise notamment qu’un mandat 
d’arrêt daté du 21 mars 2019 a été découvert par son avocat camerounais par hasard, le 15 décembre 

2021, et explique qu’il a donc quitté le pays avant l’émission dudit mandat et qu’à l’époque, la voie 
aérienne représentait pour lui « le moyen le plus facile et le plus rapide » de s’enfuir. Il précise encore que 

ses véhicules ont été vandalisés par les séparatistes fin septembre 2018, et non le 13 septembre, et que 

cette mesure d’intimidation était liée à l’absence de contribution mensuelle exigée pour les mois d’août et 
de septembre. Il soutient qu’en tant que personne soupçonnée de financer les séparatistes, il encourt un 

risque en cas de retour et cite plusieurs sources à l’appui de son argumentation. Il souligne encore que 

les informations qu’il cite au sujet de la situation prévalant au Cameroun corroborent son récit. Il sollicite 

l’application, en sa faveur, de la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, ainsi 
que le bénéfice du doute. Il considère par ailleurs que c’est à tort que la partie défenderesse a suggéré 
qu’il pourrait s’installer dans la partie francophone du pays. 
 

2.5 Dans une deuxième branche intitulée « Protection en tant qu’anglophone », il estime que tout 

anglophone s’établissant en zone francophone est ciblé en raison de son appartenance à un groupe social 

sur la base de son ethnie, ou encourt à tout le moins un risque d’y subir une atteinte grave au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il cite un article à l’appui de son argumentation.  



  

 

 

CCE X - Page 13 

 

2.6 Dans une troisième branche qu’il intitule « Situation sécuritaire au Cameroun », il souligne le caractère 

particulièrement inquiétant de la situation sécuritaire au Cameroun sous l’angle de l’article 48/4, §2, c), de 
la loi du 15 décembre 1980 et estime que « l’on ne peut garantir une protection effective et durable comme 

exigé sous l’article 48/5 de la Loi à un Camerounais qui serait renvoyé au pays ». Il cite encore un rapport 

à cet égard. 

 

2.7 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler 
la décision attaquée. 

 
3. L’examen des éléments nouveaux 
 

3.1 Lors de l’audience du 6 avril 2022, le requérant dépose une note complémentaire à laquelle sont joints 
des originaux ou des copies des documents suivants :  

 

- Une attestation délivrée par l’avocat camerounais du requérant le 29 novembre 2022 ;  
- Une copie de la carte d’identité du requérant ;  
- Divers documents concernant les activités commerciales du requérant au Cameroun ;  

- Une carte de membre de A. G. Y. délivrée le 10 février 1998 par le SCNC ;  

- Un acte de décès de A.G. Y. dressé le 7 juillet 2001 ;  

- Diverses photos ;  

- Des documents concernant un immeuble dont le requérant est propriétaire au Cameroun ;  

- Un acte de naissance de A. P. M. dressé le 26 janvier 2011 ;  

- Un acte de décès de A. P. M. dressé le 14 février 2019 ;  

- Un mandat d’amener ; - Une attestation délivrée par le SCNC le 15 septembre 2022 ;  

- Un document délivré le 30 juillet 1990 à A. G. Y.; 

- Un certificat de nationalité canadienne délivré à I. A. le 6 novembre 2021 ;  

- Un permis de conduire canadien délivré le 19 juillet 2021 à I. A. ;  

- Un certificat de nationalité canadienne délivré à C. S. A. le 24 janvier 2022 ;  

- Un permis de conduire canadien délivré à C. S. A. le 15 novembre 2022 ;  

- Un document italien peu lisible délivré à A. D. A. ;  

- Une carte d’identité camerounaise délivrée à A. G. Y. valable du 4 janvier 2016 au 4 janvier 2026. 
 

Lorsque ces documents sont produits en copie, des cachets d’authentification du SCNC et/ou de l’avocat 

camerounais du requérant y sont apposés. Plusieurs de ces documents figurent dans le dossier 

administratif, mais en copie et/ou sans cachets d’authentification.    
 

3.2 Le Conseil constate que les documents joints au recours répondent aux conditions légales. Partant, il 

les prend en considération. 

 

3.3  Par ordonnance du 20 avril 2023, prise en application de l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980, le Conseil ordonne à la partie défenderesse d’examiner les éléments nouveaux précités 

et de lui transmettre un rapport écrit dans les huit jours (dossier de la procédure, pièce 8). La partie 

défenderesse transmet au Conseil un rapport écrit le 26 avril 2023 (dossier de la procédure, pièce 10). Le 

requérant transmet au Conseil une note en réplique le 4 mai 2023 (dossier de la procédure, pièce 12) 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque, d’une part, une crainte 

d’être poursuivi par les autorités camerounaises en raison du soutien qu’il a été contraint ou qu’il est 
soupçonné d’apporter au mouvement séparatiste S. C. N. C. ainsi que du rôle qu’y a joué son père, et 
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d’autre part, une crainte d’être poursuivi par des séparatistes appartenant à ce mouvement en raison de 
sa réticence à leur apporter le soutien financier attendu.  

 

4.3 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse remet en cause le crédit qui peut être accordé aux 

déclarations du requérant au sujet de ses craintes exprimées tant à l’égard des autorités camerounaises 
que des séparatistes du S. C. N. C. 

 

4.4 A titre liminaire, le Conseil rappelle que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes 
administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la 

juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir 

au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont 
déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier 

l’opportunité de les contester utilement. En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément 

aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, expose longuement les motifs sur lesquels il 

s’appuie pour considérer que la crainte de persécution du requérant n’est pas fondée et que le risque qu’il 
encoure des atteintes graves n’est pas réel. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante 

de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée. 
 
4.5 Le Conseil constate en outre que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils 
constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent 
de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le 

bien-fondé de sa crainte ou la réalité du risque qu’il allègue. Il constate en particulier que les incohérences 

et autres anomalies relevées dans les déclarations successives du requérant au sujet du statut de 

fondateur du mouvement séparatiste de son père et des circonstances d’obtention de plusieurs 
documents produits ainsi que les incompatibilités relevées entre son attitude et la crainte invoquée portent 

sur des éléments fondamentaux de son récit et interdisent de croire qu’il a réellement quitté son pays pour 
les motifs allégués. Le Conseil observe encore que la partie défenderesse expose valablement pour 

quelles raisons elle estime que les nombreux documents produits soit sont dépourvus de pertinence dès 

lors qu’ils portent sur des faits non contestés soit ne peuvent pas se voir reconnaître une force probante 
suffisante pour établir le bienfondé de sa crainte.  

 

4.6 L’argumentation développée par le requérant dans son recours ne permet pas de conduire à une 

analyse différente.  

 

4.6.1. Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation en ce qu’elle tend essentiellement à 
rappeler les règles régissant la charge de la preuve en matière d’asile, à mettre en cause l’objectivité de 
la partie défenderesse et à insister sur les nombreux documents produits. Il n’aperçoit en particulier à la 

lecture du recours aucun élément sérieux susceptible de mettre en cause la pertinence des motifs sur 

lesquels la partie défenderesse s’appuie pour considérer que la lettre du 4 avril est un faux document. Il 
souligne pour le surplus que la plupart des éléments de preuve produits dans le cadre du recours sont 

des copies de documents qui avaient déjà été longuement analysés par la partie défenderesse dans la 

décision attaquée mais sur lesquelles des cachets d’authentification ont été apposés après la prise de 

cette décision afin d’en attester l’authenticité. Or le Conseil estime à la lecture des arguments suivants 

développés dans le rapport écrit déposé par la partie défenderesse que ces documents aujourd’hui munis 
de cachets ne permettent pas davantage d’établir le bienfondé de la crainte invoquée par le requérant. 
Le Conseil se rallie en particulier aux arguments suivants : 

 

« En ce qui concerne l’attestation de l’avocat camerounais du requérant, [E. Y. Y.], en date du 29 
novembre 2022 : la partie défenderesse relève que cette attestation de 12 pages constitue une véritable 
requête avec pour volonté assumée de soutenir la demande d’asile du requérant en Belgique. Son auteur 
y confirme les propos du requérant et renvoie, pour les étayer, aux différents documents remis. En tant 
que tel, ce document ne vaut toutefois que comme témoignage privé d’un avocat aux fins d’appuyer la 
demande de son client, ce qui en limite de facto la valeur probante. Quant aux documents auxquels cette 
attestation renvoie, ils seront examinés ci-dessous. 
 
En ce qui concerne la copie de la carte d’identité du requérant : la partie défenderesse ne remet pas en 
cause l’authenticité de ce document, mais constate que celui-ci porte sur l’identité du requérant et que 
celle-ci n’est pas remise en cause dans la décision attaquée. Ce document ne change donc rien à 
l’analyse qui a déjà  été menée. 
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En ce qui concerne les divers documents attestant des activités commerciales du requérant au Cameroun 
: la partie défenderesse constate que des copies de ces différents documents ont déjà été versées au 
dossier et ont été intégrées dans l’analyse du CGRA, laquelle ne conteste pas les informations qu’ils 
contiennent, mais estime que celles-ci ne sont pas de nature à fonder la demande de protection 
internationale du requérant. 
 
En ce qui concerne l’original de la carte de membre du père du requérant délivrée le 10 février 1998 par 
le mouvement SCNC : la partie défenderesse observe que cette carte de membre, au demeurant non 
signée par le membre lui-même, tend à démontrer que le père du requérant était membre du SCNC 
depuis le 10 février 1998. Cette pièce ne garantit toutefois pas que le père du requérant était l’un des 
fondateurs de ce mouvement comme le soutient le requérant, ni a fortiori que le requérant aurait - en 
raison de cette filiation - rencontré des difficultés tant avec ses autorités nationales qu’avec les 
sécessionnistes. A l’instar de la décision attaquée, la partie défenderesse rappelle que les nombreux 
documents professionnels et administratifs remis par le requérant attestent de la bienveillance des 
autorités à son égard et nullement de persécutions qui, en raison de la filiation invoquée, auraient entravé 
sa vie personnelle et professionnelle au Cameroun. 
 
En ce qui concerne l’original de l’acte de décès du père du requérant dressé le 7 juillet 2001 : la partie 
défenderesse constate que ce document atteste simplement du décès du père du requérant en date du 
7 juillet 2001, mais qu’il ne contient aucune information quant aux causes de ce décès de nature à 
corroborer les déclarations du requérant. 
 
En ce qui concerne les diverses photos remises : la partie défenderesse constate que ces photos ont 
déjà été versées au dossier et dûment examinées dans la décision attaquée. 
 
En ce qui concerne les documents relatifs à un immeuble dont le requérant est propriétaire au Cameroun 
: la partie défenderesse constate que ces documents ont déjà été versés au dossier sous l’intitulé « deed 
of conveyance » et examinés dans la décision attaquée. 
En ce qui concerne l’acte de naissance du fils du requérant, dressé le 26 janvier 2011, et son acte de 
décès, dressé le 14 février 2019 : la partie défenderesse constate à nouveau que des copies de ces 
documents ont déjà été versées au dossier et examinées dans la décision attaquée.  
 
En ce qui concerne le « mandat d’amener » (warrant of arrest) à l’encontre du requérant daté du 21 mars 
2019 : la partie défenderesse observe tout d’abord que ce nouveau document consiste en une simple 
copie, ce qui de facto lui confère une force probante limitée. Dans sa requête, l’avocat camerounais du 
requérant explique avoir finalement découvert ce document au secrétariat du département légal de 
Mezam à Bamenda le 15 décembre 2021. Il en aurait alors demandé une copie qui lui aurait été envoyée 
par la suite. Selon ce même avocat, l’émission de ce mandat d’arrêt expliquerait le fait que le requérant 
ait pu quitter légalement son pays en date du 15 mars 2019 puisque ce mandat n’avait pas encore été 
émis à ce moment-là. Ces explications ne permettent toutefois pas de comprendre pourquoi l’avocat 
camerounais du requérant (et qui est chargé de ses affaires depuis plus de 10 ans) n’aurait finalement 
eu connaissance de ce mandat d’arrêt que le 15 décembre 2021 alors qu’il est censé représenter les 
intérêts de son client et suivre au plus près les éventuelles poursuites qui seraient menées à l’encontre 
de celui-ci. En outre, la partie défenderesse rappelle, à l’instar de la décision, que le requérant a continué 
d’exercer ses activités professionnelles de commerce international vers le Cameroun sous une entreprise 
à son nom jusqu’à quatre mois après son départ du pays. La partie défenderesse considère que la 
poursuite de ces activités s’avère totalement incompatible avec l’émission de ce mandat d’arrêt pour « 
complexity with separatists ». Enfin, il convient de souligner que le requérant a déjà remis dans le cadre 
de sa demande un document considéré comme faux par le CGRA, à savoir une lettre supposée émise 
par les séparatistes anglophones, ce qui entame gravement la crédibilité de son récit et autorise la partie 
défenderesse à rejeter définitivement ce nouveau document comme non probant. 
 
En ce qui concerne l’attestation délivrée par le SCNC le 15 septembre 2022 : la partie défenderesse 
constate tout d’abord que ce document consiste en une simple copie, soit un document dont l’authenticité 
peut difficilement être garantie. Elle relève ensuite que ce document de quatre pages auquel sont 
annexés de nombreux autres documents (analysés par ailleurs dans la décision attaquée ou dans ce 
présent rapport écrit), tous marqués du sceau du mouvement SCNC, constitue, à l’instar de l’attestation 
de l’avocat camerounais du requérant, une véritable requête aux fins d’appuyer la demande d’asile de 
celui-ci. Cette attestation reprend ainsi les déclarations du requérant, qu’elle ponctue de renvois aux 
documents annexés. Elle va jusqu’à reprendre l’explication de l’avocat camerounais du requérant quant 
au mandat d’arrêt que celui-ci aurait découvert le 15 décembre 2021. Enfin, conformément aux 
déclarations du requérant, elle précise qu’une des factions du SCNC, Ambazonia Defence Force de 
Abaya Cho Lucas, aurait forcé le requérant à supporter financièrement leur lutte. Un tel aveu de la part 
du SCNC paraît hautement invraisemblable. Ces différentes constatations autorisent la partie 
défenderesse à penser qu’un tel document a été confectionné pour les besoins de la cause. Par ailleurs, 
si cette attestation précise bien que le père du requérant était membre actif du SCNC, elle ne dit toutefois 
rien d’une éventuelle affiliation du requérant à ce même mouvement. Pour rappel, lors de son entretien 
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personnel au CGRA, celui-ci a explicitement affirmé n’avoir aucun intérêt politique (Notes de l’entretien 
personnel, p. 5) et préférer une constitution fédérale à une séparation (Notes de l’entretien personnel, p. 
15). Dès lors, à supposer que les informations contenues dans ce document puissent être considérées 
comme objectives et fiables, quod non en l’espèce, l’assertion selon laquelle les membres de la famille 
proche du requérant auraient fui en Italie et au Canada pour échapper aux persécutions de « la 
République du Cameroun » - en raison de l’appartenance du père du requérant au SCNC - s’avère sans 
pertinence puisque le requérant est quant à lui resté au Cameroun de la mort de son père en 2001 à son 
départ en 2019 et qu’il y a développé un commerce florissant. 
 
En ce qui concerne le document délivré le 30 juillet 1990 au père du requérant et dont l’original est versé 
au dossier : la partie défenderesse observe que ce document constitue la carte d’identité nationale du 
père du requérant. Ce document dont l’authenticité n’est pas contestée porte toutefois sur l’identité du 
père du requérant et ne modifie en rien les conclusions de la décision attaquée. 
 
En ce qui concerne les copies d’un certificat de citoyenneté canadienne accordée à Innocent [A.] le 6 
novembre 2021, d’un permis de conduire canadien délivré à la même personne le 21 octobre 2022, d’un 
certificat de citoyenneté canadienne accordée à Caroline Sirri [A.] le 24 janvier 2022, d’un permis de 
conduire canadien délivré à la même personne le 15 novembre 2022, ainsi que d’une carte d’identité 
italienne délivrée à Dieudonné [A.] le 27 juillet 2022 : la partie défenderesse relève tout d’abord que ces 
divers documents n’établissent pas que les personnes auxquelles ils appartiennent sont bien les frères 
et la soeur du requérant. Si tel devait toutefois être le cas, la partie défenderesse demeure dans 
l’ignorance des raisons pour lesquelles ces personnes ont obtenu respectivement les nationalités 
canadiennes et italienne. In fine, à supposer comme l’avance la partie requérante que ses frères et sa 
soeur ont d’abord été reconnus réfugiés au Canada ou en Italie avant d’y obtenir la nationalité, il y a 
toutefois lieu de rappeler que l’examen d’une demande de protection internationale est individuel et que 
la reconnaissance - pour des motifs supposés similaires par la partie requérante - du statut de réfugié à 
ses frères et à sa soeur ne saurait impliquer celle du requérant. Ce constat est d’autant plus pertinent 
que les frères et la soeur du requérant, s’ils ont été reconnus réfugiés avant d’acquérir une nouvelle 
nationalité, l’ont été il y a de cela plusieurs années, soit dans un contexte et des circonstances qui diffèrent 
sensiblement de la situation du requérant qui, pour rappel, n’a quitté le Cameroun qu’en mars 2019. 
 
L’Ordonnance de votre Conseil reprend, en dernière position dans la liste des pièces versées, une copie 
d’une carte d’identité camerounaise valable du 4 janvier 2016 au 4 janvier 2026. Force est de constater 
qu’il s’agit de la carte d’identité camerounaise du requérant déjà rencontrée ci-dessus au deuxième point. 
Par souci de complétude, eu égard au fait que de nombreuses copies des documents versés ont été 
cachetées par l’avocat camerounais du requérant et/ou par le SCNC aux fins d’en certifier l’authenticité, 
la partie défenderesse tient à préciser que ces cachets ne démontrent nullement l’authenticité de ces 
documents, ce qui n’empêche cependant nullement certains d’entre eux d’être considérés comme 
authentiques par celle-ci. Quoi qu’il en soit, tous ces documents ont été rencontrés ci-dessus et dûment 
analysés indépendamment de la présence ou non de ces cachets. 
 
Enfin, 16 pages manuscrites, manifestement de la main du requérant, ont également été versées au 
dossier dans la note complémentaire du 14 avril 2023, laquelle reprend les originaux d’un certain nombre 
de documents versés précédemment en copie. Ces notes explicatives constituent autant de redites, au 
demeurant purement déclaratoires, par rapport aux éléments déjà avancés dans le dossier, dans les 
requêtes de l’avocat camerounais du requérant ou dans l’attestation du SCNC. » 
 
Dans sa note en réplique, le requérant ne fait valoir aucun élément sérieux susceptible de mettre en 

cause ces arguments. Le Conseil observe en particulier qu’il n’étaye nullement son argumentation au 
sujet de la notoriété de l’avocat camerounais qu’il cite et qu’il se borne pour le surplus à développer des 
critiques générales pour mettre en cause l’appréciation pertinente de la partie défenderesse. 

 

4.6.2. Le Conseil n’est pas non plus convaincu par l’argumentation purement factuelle développée dans 
le recours afin de minimiser la portée des lacunes, incohérences et autres invraisemblances relevées 

dans ses déclarations successives du requérant. Il constate en particulier que les explications fournies 

dans le recours pour dissiper la contradiction relevée dans ses propos concernant la date de la 

destruction de ses véhicules ne se vérifient pas à la lecture du dossier administratif. Contrairement aux 

affirmations contenues en page 9 de son recours, le requérant a clairement affirmé que les véhicules 

dont il produit des photos ont été saccagé la nuit du 13 septembre 2018 (NEP du 4 octobre 2021, pièce 

8 du dossier administratif, p.10). Le fait qu’au cours de la même audition, il semble ensuite situer cet 

événement le 28 septembre 2018 contribue davantage à accroître la confusion de son récit qu’à en 
asseoir la crédibilité (idem, p.13). De manière plus générale, le requérant ne fournit aucune information 

ou élément concret de nature à expliquer le caractère soudain et l’ampleur de l’acharnement dont il dit 
avoir été victime à partir du mois d’avril 2018. Or il ressort des dépositions du requérant qu’il a obtenu 
une licence universitaire à Yaoundé en 2008 puis qu’il a exercé une activité lucrative d’importation de 
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véhicules au Cameroun depuis 2012, activité pour laquelle il déclare avoir fréquemment voyagé et avoir 

résidé alternativement à Douala et à Bamenda. Les documents d’identité et professionnels qu’il produit 
ne révèlent en outre aucune difficulté à l’égard des autorités camerounaises. Dans ces circonstances, le 
Conseil ne s’explique pas que les liens de sa famille avec le mouvement SCNC, liens qui sont selon lui 
très anciens puisqu’ils datent de la fondation même de ce mouvement, soient à l’origine de son exil en 
avril 2018. Ce constat, cumulé aux observations qui précèdent concernant l’absence de force probante 
des documents produits, interdisent de considérer que le requérant a réellement quitté son pays pour les 

motifs allégués.   

 

4.6.3. Enfin, le requérant soutient dans son recours risquer de rencontrer des difficultés en cas de retour 

au Cameroun en raison de son séjour en Europe et de sa demande de protection internationale. Le 

Conseil constate à cet égard que les sources citées dans la requête ne font pas état d’une persécution 
systématique des Camerounais rapatriés mais distinguent au contraire ceux qui ont été impliqués dans 

des activités politiques avant leur départ. Or, le requérant se déclare apolitique et il a été exposé supra 

qu’il demeure en défaut de démontrer la réalité des poursuites dont il déclare faire l’objet. Le Conseil 
estime en conséquence que le requérant n’établit pas qu’il rencontrerait des problèmes en cas de retour 
du simple fait de son séjour en Europe.   

 

4.7 Le requérant reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en 

compte la situation prévalant au Cameroun, et en particulier, la situation des Camerounais anglophones. 

A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, 

de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 
encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au 
demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou 

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions, au regard des informations 

disponibles sur son pays. Certes, en l’espèce, à la lecture des informations fournies par les deux parties, 

le Conseil estime ne pas pouvoir exclure que des Camerounais anglophones soient victimes de 

persécutions liées à leur appartenance à la communauté anglophone du pays. Toutefois, il n’est pas 
permis de déduire de ces sources qu’il existe au Cameroun une persécution de groupe à l’encontre de 

tous les anglophones dans ce pays. Or en l’espèce, force est de constater que le requérant n’établit pas 
la réalité des poursuites dont il prétend avoir personnellement été l’objet en raison de sa langue 
maternelle. Par conséquent, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de 

l’individu dans le pays d’origine du requérant, le Cameroun, celui-ci ne formule cependant aucun moyen 

donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il encourrait personnellement un 
risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi 
 

4.8 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant. En effet, 

le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder 
le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 

1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que 

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été 

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 

demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque 

le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, 
ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

 

a) […] ;  
b) […] ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) […] ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »  

 

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas toutes remplies et il n’y a dès lors pas lieu 
d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 

 

4.9 Le Conseil observe enfin que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des persécutions alléguées n’est pas établie.  
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4.10 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.11 En conséquence, le requérant n’établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 

l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

5.3 Dans la mesure où il a été constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de 
la qualité de réfugié, que les principaux faits justifiant la crainte de persécution alléguée ne sont pas 

établis, il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.4 Le Conseil estime par ailleurs qu’il n’est pas utile en l’espèce d’examiner si le requérant serait exposé 

à un risque d’atteinte grave dans sa région d’origine dès lors qu’il résulte de ce qui suit qu’il bénéficie en 
tout état de cause d’une alternative d’installation dans la région francophone de son pays, plus 

précisément à Douala ou à Yaoundé, où la crainte de subir des atteintes graves qu’il déclare redouter au 

regard de l’article 48/4, §2, c n’est pas fondée.  
 

5.5 Le troisième paragraphe de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 est en effet libellé comme 

suit : 

 

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le demandeur 

d’asile :  
 

a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou  
b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du § 2 ;  

 

et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y 
pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.  
 

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de 
subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes graves 
dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er , il est tenu compte des conditions générales 
dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ». 

 

5.6 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse expose les raisons pour lesquelles elle considère 

que le requérant répond aux différentes conditions énoncées par cet article. S’agissant de la situation 
sécuritaire prévalant au Cameroun, elle souligne que la situation dans la région francophone du pays n’est 
pas affectée par les violences liées à la crise anglophone. Elle déduit des informations qu’elle cite que la 
situation sécuritaire dans cette région ne correspond pas à un contexte de violence aveugle au sens de 

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Elle expose encore pour quelles raisons elle estime 

qu’au regard de son profil individuel, il peut être raisonnablement attendu du requérant qu’il se réinstalle 
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dans les villes de Douala ou Yaoundé, soulignant en particulier les liens familiaux et professionnels que 

le requérant a développé dans ces villes.  

 

5.7 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils sont 
pertinents. A la lecture des informations fournies par les parties, le Conseil constate, à l’instar de la partie 
défenderesse, que ces régions ne sont pas affectées par la violence à l’œuvre dans certaines régions 
anglophones et qu’il n’y existe pas actuellement une situation de violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international. Il ressort en outre des déclarations du requérant qu’il a pu librement voyager et 
résider dans ces villes à plusieurs reprises, que les pièces du dossier ne révèlent aucun obstacle pratique 

l’empêchant d’y retourner, que son degré d’éducation et son profil professionnel lui confèrent une certaine 
autonomie et qu’il y bénéficie d’un réseau familial et professionnel étendu, surtout à Douala, où le siège 

de sa société était établi. La partie défenderesse a dès lors légitimement pu considérer que le requérant 

pourrait raisonnablement s’établir à Douala ou Yaoundé. Dans son recours, le requérant critique cette 

analyse, invoquant notamment sa faible maîtrise de la langue française. Les arguments qui y sont 

développés ne permettent cependant pas de mettre en cause les informations recueillies par la partie 

défenderesse au sujet de la situation des anglophones dans cette région. 

 

5.8 Il découle de ce qui précède que la partie défenderesse démontre à suffisance que le requérant 

pourrait raisonnablement s’installer à Douala ou Yaoundé au sens de l’article 48/5, §3, de la loi du 15 
décembre 1980.  

 

5.9 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève, ou qu’en cas de retour dans 
son pays, il serait exposé à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. L’examen de la demande d’annulation 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


